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Dans un communiqué daté du 
10  juin  2024, l’Équipe de santé    
familiale Nord-Aski a dévoilé sa 
nouvelle image de marque. Les 
membres de l’équipe ont passé 
plusieurs mois à trouver les         
éléments et les valeurs qui        
qualifient bien le travail que font 
les membres de l’organisme.  
C’est la designer graphique       
originaire de Hearst, Marie-Pier 
Drolet, qui s’estchargée de pro-
duire une image de marque qui 
suit le concept recherché. «  En      
ce début de parcours, une seule 

consigne de base s’était vue          
appliquée au processus  : celle    
d’unir le nouveau logo de l’agence 
de soins primaires à son appella-
tion Nord-Aski qui signifie “ Terre 
du Nord ”. Ainsi, une composante 
de nature s’est aisément intégrée 
au déroulement créatif. » 
Selon le communiqué, cette          
refonte visuelle est l’une de plu-
sieurs priorités stratégiques de    
recrutement et rétention de la 
main-d’œuvre de santé que          
l’agence de soins primaires s’est 
promis de mener. « Le remodelage 

de son site Internet, le             
regroupement des médecins à   
l’intérieur d’un seul et même      
emplacement ainsi que la rénova-
tion nécessaire du Centre médical 
de Hearst comptent parmi les 
autres volets que l’entité de santé 
souhaite collectivement accomplir 
aux côtés de ses principaux parte-
naires dans le but de créer un mi-
lieu organisationnel accueillant, 
efficace, uni et entraidant, et afin 
d’y forger un sentiment élevé   
d’appartenance auprès de son   
personnel et de la communauté. » 
Les significations du nom Nord-
Aski et du nouveau logo sont       
détaillées à la page suivante.       
L’origine du mot est la combinai-
son de deux langues et elle favorise 
le lien étroit entre deux patri-
moines bien établis dans les          
environs de Hearst. La première 
portion est tirée du français, dési-
gnant l’emplacement géographique 
de la région, et Aski signifie 
«  terre  » en oji-cri. Ensemble,   

l’appellation correspond à « Terre 
du Nord ». 
Les valeurs promues dans le    
nouveau logo sont l’inclusion,    
le respect, la fierté, l’entraide, la 
prévention, la compassion, la créa-
tivité, la qualité et l’espoir. Les    
engagements qui en découlent 
sont la portée des services, la sen-
sibilité culturelle, la navigation des 
patients, la coordination des soins, 
l’évolution continue et les besoins 
communautaires. 

Nouvelle image de marque pour l’Équipe de santé familiale Nord-Aski 
Par Renée-Pier Fontaine
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Le jeudi  6  juin dernier, une 
trentaine de personnes se sont   
déplacées pour assister à la         
première cérémonie du lever du 
drapeau  LGBTQIA2+ à l’hôtel      
de ville de Hearst, organisé en   
collaboration avec le comité du 
Cabaret Queer, le Conseil des Arts 
de Hearst et la Ville de Hearst. 
Cette année, la directrice générale 
du CAH a fait une allocution en 
français et a cédé la place pour le 
discours en anglais à un nouveau 
membre qui s’est joint au comité du 
Cabaret Queer au cours de la 
dernière année. Natif de Hearst, 
André Hooper alias Druscila a quitté 
son patelin il y a près de 35 ans parce 
qu’il ne se sentait pas accepté. 
Pour débuter, Druscila a interprété 
la chanson Hold My Hand de Lady 
Gaga devant la foule et un discours 
s’en est suivi. Se tenir par la main 
était d’ailleurs la thématique du 
lever du drapeau. 
Membre de l’organisme sans but 
lucratif The Imperial Court of 
Toronto depuis plus de 25  ans,   
Druscila a contribué à amasser de 
l’argent pour soutenir plusieurs 
causes qui sont reliées à la        
communauté  LGBTQIA2+ avec 
ses pourboires. 

À la lueur de ce qui se passe en 
Iran et au Soudan, l’organisme 
TICOT a créé un fonds pour aider 
les personnes issues de la diversité 
là-bas à trouver un endroit sûr et 
sécuritaire. Druscila rappelle que 
les individus qui veulent être eux-
mêmes et qui aiment une personne 
de même sexe sont persécutés, 
souvent tués, dans ces pays. 
TICOT a réussi à amasser 200 
000  $ en deux ans pour cette 
cause. 
M.  Hooper souhaite pouvoir     
mettre sur pied un comité                
et fonder une plus grande               

communauté  LGBTQAI2+ à 
Hearst. « Nous allons nous assoir 
et commencer les discussions ; ce 
dont nous avons besoin ce sont des 
volontaires et des membres pour le 
conseil d’administration. C’est un 
début. Lorsque je suis déménagé à 
Toronto, notre fierté c’était de 
marcher sur les trottoirs, main-
tenant plus de 2,5  millions se 
joignent à la plus grande parade 
gaie au Canada. Et Toronto est le 
deuxième plus grand évènement 
de la fierté au monde après San 
Francisco et New York. » 
Pour André Hooper, la jeunesse 

est aussi un volet très important    
à développer dans une petite    
communauté comme Hearst, 
soulignant l’importance de laisser 
les enfants être qui ils sont, sans 
jugement. « Si vous êtes un jeune 
qui est sorti ouvertement “  du  
placard  ” et que vous avez de la  
difficulté avec qui vous êtes, il y a 
de l’aide disponible pour vous. Il    
y a Telehealth, des lignes d’aide 
téléphoniques en cas de crise de 
suicide, le Porcupine Health Unit 
ou même l’urgence. Si vous avez 
besoin d’aide, ne craignez pas 
d’aller en chercher. Les pensées  
erratiques ne durent pas. La vie est 
plus importante que tout, mais      
le taux de suicide est trop élevé 
dans la communauté LGBTQAI2+, 
surtout chez les personnes trans », 
conclut-il avec émotion.  
Le maire suppléant et conseiller 
municipal Nicolas Picard a ensuite 
procédé à un discours et au    
lever du drapeau avec l’aide de   
Druscila. C’est la deuxième   
année consécutive que la Ville     
de Hearst fait flotter le drapeau   
de la communauté  LGBTQAI2+   
pendant le mois de juin.

Lever du drapeau LGBTQIA2+ 
Par Renée-Pier Fontaine
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Le Nord vous tient au courant  
de ce qui se passe dans  

votre communauté !

Joyeux 75e anniversaire de  
mariage à nos chers parents 

 
Maurice et Rachel Gagnon  

14 juin 1949 - 14 juin 2024 
 

De vos enfants,  
avec amour et reconnaissance



La province a annoncé qu’elle        
investirait près de 25,3 millions de 
dollars dans les écoles de langue 
française publiques de Sturgeon 
Falls et de Hearst. La part de l’École 
Passeport Jeunesse dans cette 
somme sera de 7 millions de dollars 
qui seront mis à sa disposition afin 
de rénover la bâtisse existante et 
d’ajouter des salles pour la portion 
de l’école secondaire.  
Depuis plusieurs années, le Conseil 
scolaire public du Nord-Est 
(CSPNE) attend ces fonds afin de 
poursuivre les travaux de rénova-
tion de l’école Passeport Jeunesse à 
Hearst. Le nombre d’inscriptions 
augmente chaque année, surtout en 
ce qui concerne les élèves de la 
maternelle à la 8e année. Jusqu’à 
maintenant, l’établissement n’avait 
pas reçu de financement pour bien 
installer ses élèves du secondaire, 
qui font leurs apprentissages     
dans des locaux de la bâtisse de   
l’Université de Hearst.  
«  La portion du budget pour la 
rénovation sera utilisée pour trans- 
former la grande salle communautaire, 

qui dans le passé servait pour faire 
des bingos, etc. Une très grande 
salle a un très haut plafond, donc 
nous avons fait faire une étude      
architecturale qui nous a confirmé 
que nous serions en mesure de 
transformer cet espace sur deux 
étages pour créer huit ou neuf salles 
de classe potentielles », explique le 
directeur de l’éducation du CSPNE, 
Yves Laliberté. 
Ces travaux sont ceux de la phase 1. 
L’annonce arrive un peu trop tard 
pour cette année, et souhaitant que 
les élèves ne soient pas perturbés 
par des travaux de cette ampleur, 
ceux-ci devront être entrepris durant 
la saison estivale. Le processus 
d’appels d’offres peut être long 
aussi, c’est pour cela que le CSPNE 
vise l’été 2025 pour l’exécution de 
ces rénovations dans le bâtiment 
principal (anciennement la salle 
des Chevaliers de Colomb et le  
Conseil des Arts de Hearst). 
Quant à la phase 2, l’ajout de locaux, 
M. Laliberté explique que les possi-
bilités sont nombreuses puisque 
l’École Passeport Jeunesse possède 

les terrains qui l’entourent. De plus, 
dans la cour d’école il y a présente-
ment trois unités portatives, 
lesquelles pourraient facilement 
être remplaçables par quelque chose 
d’un peu plus permanent qui       
connecterait avec l’édifice principal. 
« Il y a cette possibilité que nous  
allons pouvoir étudier cet automne 
et cet hiver dans le but de lancer 
des appels d’offres. Un projet de 
7  millions fait en sorte que nous  
devons aller en appels d’offres pour 
trouver des compagnies prêtes à 
nous appuyer dans ce beau projet. » 
Il y a un an à peine, le CSPNE avait 
fait l’acquisition d’une parcelle de 
terrain appartenant à l’archevêché, 
où se situe un édifice, ce qui a per-
mis d’accroitre l’espace disponible 
pour la construction de nouveaux 
espaces. «  Tout cela, c’est au    
bénéfice des jeunes et du personnel 
qui livre la programmation au sein 
de l’école, en suivant le souhait de 
notre ancien ministre qui aimait 
voir des projets qui avancent     
rapidement, en moins de trois ans. 
Toujours au bénéfice de tous,     
d’ici septembre  2026, ils seront    
capables d’aménager dans de     
nouveaux espaces adéquats et 
équitables pour les francophones 

de Hearst », continue Yves Laliberté.  
Il y a quelques semaines, les    
parents, élèves et le personnel de 
l’École Passeport Jeunesse avaient 
été invités à une consultation afin 
d’établir les besoins des jeunes au 
secondaire. « Ç’a été vraiment utile 
pour voir l’engagement des familles 
et des enfants, mais aussi pour 
l’aménagement des locaux. Le    
secondaire signifie aussi des locaux 
spécialisés en technologie, en infor-
matique et des laboratoires de    
science. C’est là que c’est important 
d’avoir des locaux auxquels   
s’attend la communauté pour  
leurs jeunes », conclut le directeur 
de   l’éducation du CSPNE. 
Du côté de Sturgeon Falls, le député 
provincial de Nipissing, Vic Fedeli, 
indique dans un communiqué de 
presse qu’un montant pouvant    
atteindre 18,3 millions de dollars 
sera mis à la disposition du CSPNE, 
également pour soutenir l’héberge-
ment des élèves du secondaire de 
langue française à Sturgeon Falls. 
L’argent sera dépensé pour 
253 élèves du secondaire de langue 
française à l’École secondaire 
publique Nipissing Ouest. 
  

Investissement provincial pour l’École Passeport Jeunesse 
Par Renée-Pier Fontaine
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L’Université de Hearst et             
l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue (UQAT) ont annoncé 
leur association dans un commu-
niqué le 7 juin dernier. Les étudiants 
en administration des affaires    
auront désormais la possibilité de 
suivre la formation universitaire 
préalable à l’obtention du titre 
canadien de comptable profes-
sionnel agréé (CPA). 
La collaboration entre les deux 
universités permettra aux étudiantes 
et étudiants de l’Université de 
Hearst inscrit en administration 
des affaires de suivre les cours 
préalables équivalents à 39 crédits 
qui sont offerts par l’UQAT. La 
formation sera donnée à distance 
à partir de la deuxième année    
d’étude au B.A.A, et ce, entièrement 
en français. Les étudiantes et     
étudiants qui auront terminé et 
réussi la formation obtiendront le 
diplôme délivré par l’UQAT pour 
le programme concerné et le 
diplôme du baccalauréat en admi-
nistration des affaires de l’UdeH. 
« L’Université de Hearst cherche 
constamment à améliorer son 
offre de programmes aux étudi-
antes et étudiants en multipliant 
les débouchés que leur procurent 
nos baccalauréats. Cette pre- 
mière entente avec l’UQAT unit 
nos forces et contribuera au 

développement professionnel des 
étudiantes et étudiants dans le   
domaine de la comptabilité  », 
souligne Alexandre Bekhradi, 
vice-recteur à l’enseignement et     
à la recherche de l’Université         
de Hearst. 
Manon Champagne, vice-rectrice 
à l’enseignement et à la réussite de 
l’UQAT ajoute :  
« L’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue est reconnue pour 
la qualité de ses programmes en 
sciences comptables ainsi que  
pour son expertise en formation à 
distance. Cette nouvelle entente 
entre nos deux établissements 
d’enseignement représente une  
excellente nouvelle pour les         
personnes étudiantes, puisque   
cela leur permettra d’acquérir      
les compétences nécessaires à    
l’exercice de la profession de 
comptable professionnel agréé. » 
Cette nouvelle entente est 
soutenue financièrement par le 
Programme d’appui à la franco-
phonie canadienne du ministère 
de la Langue française qui, lui,   
vise à renforcer les liens entre      
les Québécoises et Québécois   
avec les francophones d’ailleurs  
au Canada et ainsi accroitre         
l’utilisation du français et la visi-
bilité des cultures francophones 
au Canada. 

Du nouveau à l’Université de Hearst 
Par Renée-Pier Fontaine
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Voilà un an et demi que le dossier de l’ingérence      
électorale étrangère est apparu dans la sphère 
publique. Un troisième rapport sur le sujet vient de 
mettre au jour l’ampleur du problème. Or, aveuglés  
par la partisanerie, les parlementaires font fi des 
moyens déjà à leur disposition pour surveiller de telles 
menaces. 
On savait depuis quelque temps déjà que des pays 
étrangers tentaient d’influencer les résultats électoraux 
au Canada, mais ce n’était pas un sujet fréquemment 
abordé. On avait surtout l’impression que la menace 
venait des médias sociaux. 
Des « puissances étrangères » essayaient, pensait-on, 
de s’immiscer dans les campagnes électorales en 
faisant circuler de fausses informations à propos des 
candidats et des partis sur diverses plateformes 
numériques.  
Mais à l’automne 2022, des fuites dans les médias 
commencent à alerter l’opinion publique. Des tentatives 
d’ingérence étrangère se seraient produites lors des 
élections fédérales de 2019 et de 2021. Le problème 
serait donc plus sérieux qu’on le pensait. 
Dans la foulée de ces allégations, une série d’enquêtes 
ont été lancées. Certaines par le premier ministre cana-
dien et d’autres par les parlementaires.  

Parution de trois rapports importants 
Le premier rapport a été préparé par l’ancien gouverneur 
général du Canada, David Johnston, nommé rappor-
teur spécial indépendant par le premier ministre. 
M. Johnston devait examiner si une enquête publique 
sur l’ingérence électorale étrangère était nécessaire. 
Son rapport, paru en mai 2023, ne recommandait pas 
la tenue d’une telle enquête.  
Le second rapport a été publié par la commissaire  
Marie-Josée Hogue, qui préside la Commission sur l’ingé- 
rence étrangère mise sur pied par le gouvernement 
fédéral, malgré l’avis contraire de son rapporteur spécial. 
Déposé début mai  2024, ce rapport initial de la       
commissaire conclut qu’il y a bel et bien eu de 
l’ingérence étrangère durant les élections de 2019        
et  de 2021. Toutefois, cette influence n’aurait pas eu 
d’effet sur les résultats des deux élections. 
Enfin, le troisième rapport a été déposé par le Comité 
des parlementaires sur la sécurité nationale et le      
renseignement. Contrairement à ce que son nom laisse 
sous-entendre, ce comité a été mis sur pied par le     
premier ministre et non par les parlementaires eux-
mêmes. Il se compose néanmoins de sénateurs et de 
députés de tous les partis à la Chambre des communes. 
Ce rapport d’abord déposé en mars 2024 a été rendu 
public au début de juin 2024. Il révèle qu’un nombre 
indéterminé de parlementaires auraient fourni des 
renseignements confidentiels à des puissances 
étrangères, notamment la Chine et l’Inde et dans une 
moindre mesure la Russie, le Pakistan, l’Iran ainsi que 
d’autres pays qui ne sont pas nommés.  
Dans certains cas, des parlementaires ont sciemment 
fourni des informations confidentielles. Dans d’autres 
cas, ils l’auraient fait par aveuglement plus ou moins 
volontaire. Et cela ne se serait pas simplement produit 
lors des deux dernières élections générales. 
Des trois rapports, c’est certainement le dernier qui   
est le plus intéressant. Il est le plus complet, le plus   
détaillé et aussi le plus inquiétant. 
Il existe bel et bien de l’ingérence électorale étrangère. 
Elle prend de multiples formes et elle s’observe à tous les 
paliers de gouvernement, durant et en dehors des cam-
pagnes électorales. Les deux rapports précédents 
n’avaient pas réussi à bien saisir l’ampleur de la menace. 

Depuis la publication de ce rapport, plusieurs 
aimeraient savoir qui sont les parlementaires ciblés 
par les allégations de collaboration avec des pays 
étrangers. Faut-il publier les noms ? La version non 
caviardée du rapport les fournit. 
Le hic est qu’il y a très peu de personnes qui peuvent 
lire et ont lu cette version. De plus, une fois que       
ces personnes sont habilitées à lire le rapport, elles ne 
peuvent pas en divulguer le contenu.  

Une question difficile à trancher 
Pour certains, la présomption d’innocence et la     
protection des sources de renseignements doivent   
prévaloir. Pour d’autres, la reddition de compte et la 
transparence doivent être la priorité, car le public doit 
être informé. 
Les deux arguments sont valables. Nous sommes ainsi 
confrontés à une situation complexe pour laquelle il 
n’existe pas de solutions simples.  
Par contre, nous constatons que le processus utilisé 
actuellement pour gérer les allégations d’ingérence 
étrangère ciblant des parlementaires mène à une impasse. 
Tout est centralisé entre les mains du premier ministre.  
Seuls lui et quelques-uns de ses ministres possèdent 
des informations importantes concernant les agisse-
ments de certains parlementaires. Mais les autres    
parlementaires n’ont pas accès à ces informations.  
Le premier ministre dispose donc de renseignements 
privilégiés qui concernent soit des députés de son    
propre parti, soit des députés de l’opposition.  
Par ailleurs, c’est le premier ministre qui a l’autorité 
de décider ce qui peut ou ne peut pas être dévoilé 
publiquement. 
Le premier ministre est donc à la fois juge et partie. 
Ce système ne peut pas bien fonctionner. D’ailleurs, 
nous le voyons déjà. Au lieu de voir les parlementaires 
débattre d’un réel problème de sécurité nationale,  
nous assistons actuellement à une joute hautement 
partisane, qui tourne autour du refus du premier    
ministre de divulguer des noms. 

Des ressources parlementaires  
Il est plus que temps de réformer les procédures      
concernant la surveillance de l’ingérence électorale 
étrangère. Il s’agit d’un enjeu qui concerne au premier 
chef les parlementaires. C’est donc à eux d’agir.  
Pour y parvenir, ils peuvent déjà compter sur plusieurs 
ressources. Le directeur général des élections, respon-
sable de la bonne conduite des élections fédérales, et 
la commissaire aux élections, qui veille à l’application 
de la Loi électorale canadienne, sont deux agents du 
Parlement qui travaillent au nom des parlementaires 
et ne sont redevables qu’à ces derniers. 
L’une ou l’autre de ces personnes ou les deux pourraient 
très certainement assumer la responsabilité de la     
surveillance de l’ingérence électorale étrangère. 
Par ailleurs, la préparation du rapport du Comité des 
parlementaires sur la sécurité nationale et le renseigne- 
ment a montré que les parlementaires peuvent travailler 
ensemble, avoir accès à des renseignements classifiés 
et produire des analyses de qualité. 
Rien donc n’empêche les parlementaires de mettre en 
place leurs propres règles et procédures pour remplacer 
celles actuellement utilisées par le gouvernement qui 
donnent un avantage indu au parti au pouvoir. 
Les parlementaires possèdent toute l’autorité, les 
ressources et les structures nécessaires pour procéder 
à ces changements. Espérons qu’ils auront aussi la 
volonté de le faire. 

Geneviève Tellier, 
 chroniqueuse – Francopresse

L’ingérence électorale étrangère :  
il est temps de prendre la menace au sérieux
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le programme Antidote 10.   

Prenez note que nous ne sommes pas responsables 
des fautes dans plusieurs des publicités du journal. 
Nombreuses sont celles qui nous arrivent déjà 
toutes prêtes et il nous est donc impossible de chan-
ger quoi que ce soit dans ces textes. 
 
Communiquez avec l’équipe par téléphone ou   
passez nous voir au bureau lors des heures         
d’accueil, soit du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 
16  h  30. Nous sommes fermés les samedis et           
dimanches. 

Le Nord est publié depuis mars 1976.  
Il est passé aux mains des Médias de                

l’épinette noire en mai 2016. 
ISSN 1199-0805

FIER MEMBRE



À la suite d’un contrôle routier     
effectué, une femme de 30  ans     
de Kapuskasing a été accusée de    
conduite avec   facultés affaiblies 
par la drogue. 
L’arrestation a eu lieu le 
28 mai 2024, peu après 9 h, alors 
que la Police provinciale de      
l’Ontario (PPO) de la Baie James 
effectuait un contrôle routier sur 
l’avenue Byng à Kapuskasing. 
Après avoir parlé à la conductrice, 
le policier a déterminé qu’elle avait 
consommé une substance intoxi-
cante. La femme a été arrêtée et 
transportée au détachement de 
Kapuskasing pour d’autres tests. 
Au cours de l’enquête, les policiers 
ont saisi des drogues soupçonnées 
d’être de la méthamphétamine et 
du cannabis. 
La dame a été accusée des              
infractions suivantes  : conduite 
avec facultés affaiblies par la 
drogue, possession de métha-
mphétamine dans le but d’en faire 
le trafic, conduite d’un véhicule 
avec du cannabis à portée de main, 
omission de remettre son permis 
de conduire et défaut de montrer 
ses papiers d’assurances. 
 L’accusée a été remise en liberté et 
doit comparaitre devant la Cour de 
justice de l’Ontario le 17 juin 2024, 
à Kapuskasing. 

Armes, drogues et  
facultés affaiblies 

À la suite d’un contrôle routier, la 
conductrice d’un véhicule a été   
accusée de conduite avec facultés 
affaiblies par la drogue. 
En matinée le samedi 1er juin 2024, 
des policiers de la PPO ont                
effectué un contrôle routier sur      
un véhicule dont le moteur tournait 
au ralenti dans un stationnement  
de la promenade Riverside, à                    
Kapuskasing. 
Après avoir parlé à la conductrice, 
les policiers ont déterminé qu’elle 
avait consommé une substance   
intoxicante. La femme a ensuite 
été arrêtée et transportée au        
détachement de Kapuskasing pour 
subir d’autres tests. Au cours de 
l’enquête, la police a saisi un 
couteau à cran d’arrêt et des 
drogues soupçonnées d’être de la 
cocaïne. 
L’enquête a déterminé que la 
femme de 26  ans, de Kapus-      
kasing, a commis les infractions 
suivantes : conduite avec facultés     
affaiblies par la drogue, possession 
de cocaïne, possession d’une   
arme à des fins dangereuses,     
possession d’une arme prohibée et 
obstruction à un agent de la paix. 
L’accusée a été remise en liberté et 

doit comparaitre devant la Cour    
de justice de l’Ontario le 15  juil-
let 2024, à Kapuskasing. L’accusée 
a également fait l’objet d’une       
suspension administrative du     
permis de conduire de 90  jours,     
et le véhicule a été saisi pendant 
sept jours. 

Agression sexuelle  
Le 16 avril 2024, les policiers de la 
Police provinciale de l’Ontario    
ont reçu un appel signalant une 
agression sexuelle survenue il y a 
environ quatre ans à Moosonee. 
La PPO a mené une enquête et a 
procédé à une arrestation le 
30 mai 2024. 
Une personne de 61  ans de 
Moosonee a été arrêtée et accusée 
d’avoir commis une agression   
sexuelle sur une personne de 
moins de 16  ans  : deux chefs     
d’accusation d’agression sexuelle 
sur une personne âgée de moins de 
16 ans et deux chefs d’accusation 
de contacts sexuels.  
L’accusé a été libéré sous caution 
et doit comparaitre devant la Cour 

de justice de l’Ontario à Moosonee 
à une date ultérieure. 

Saisie de drogues  
importante 

Le 31 mai 2024, vers 18 h 30, la 
PPO s’est rendue sur les lieux 
d’une perturbation sur le croissant 
Wavey à Moosonee. Une enquête a 
révélé qu’une personne violait une 
ordonnance de remise en liberté, 
ce qui a mené à son arrestation. 
Au cours de l’enquête, la police a 
saisi des drogues soupçonnées 
d’être du fentanyl, de la métha-
mphétamine en cristaux, de la    
cocaïne et de l’oxycodone, dont     
la valeur marchande totale est     
estimée à 31 600 $.  
À la suite de cette enquête, un 
homme de 43  ans de Montréal,       
a été arrêté et accusé des faits  
suivants  : possession de cocaïne, 
méthamphétamine et d’oxycodone 
dans le but d’en faire le trafic, deux 
chefs d’accusation de possession 
d’opioïde dans le but d’en faire      
le trafic et non-respect d’une        
ordonnance de mise en liberté. 

L’accusé reste en détention et  
comparaitra devant la Cour de  
justice de l’Ontario à Moosonee à 
une date ultérieure. 

 Pierre lancée à travers  
la fenêtre du Centre  

d’accueil de Kapuskasing 
Le 3 juin 2024, peu avant 17 h 30, la 
Police provinciale de l’Ontario 
(PPO) de la Baie James a répondu à 
un appel signalant qu’une personne 
avait lancé une pierre à travers     
la fenêtre d’un bâtiment situé sur le 
chemin Millview, à Kapuskasing. 
La PPO a localisé le suspect peu 
après et, à la suite de l’enquête, un 
homme de 34  ans, de Kapuska-
sing, a été accusé des infractions 
suivantes : méfait, destruction ou 
endommagement de biens, pertur-
bation de l’ordre public et deux 
chefs d’accusation de défaut   
de se conformer à une ordonnance 
de probation. 
L’accusé a été libéré et doit    
comparaitre à nouveau devant la 
Cour de justice de l’Ontario le 
15 juillet 2024 à Kapuskasing. 

PPO en bref : facultés affaiblies, agression sexuelle et saisie de drogues 
Par Renée-Pier Fontaine
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Comme il a été annoncé dans les 
dernières semaines, la vente des 
terrains liés à des arriérés de taxes 
avait pour date de clôture le 6 juin 
dernier. Six des huit propriétés  
ont été vendues et les deux     
autres seront transférées à la     
Municipalité.  

Protocole pour la  
fermeture de la route 11 

Le conseil municipal de Cochrane 
a adopté une résolution concer-
nant la fermeture de la route  11 
lors de tempêtes ou d’accidents. La 
résolution faisait part des enjeux 
que vivent les municipalités au 
bord de la route lorsque cela se 
produit. D’un commun accord, 
l’Association des Municipalités du 
Nord-Est de l’Ontario affirme que 
ses communautés membres font 
face à des perturbations impor-
tantes touchant les entreprises    
locales, les services d’urgence et le 
grand public. 
Par le passé, les fermetures          
ont duré longtemps, causant       
des difficultés excessives aux   
communautés concernées. Les 
municipalités situées le long du 
corridor de l’autoroute  11 man-
quent de ressources pour gérer de 
manière adéquate l’afflux de 
véhicules et assurer la sécurité du 

public pendant les fermetures de 
route prolongées.  
Il est donc nécessaire, selon la Ville 
de Cochrane, d’améliorer la com-
munication et la coordination 
entre la Police provinciale de   
l’Ontario et les autorités compé-
tentes en matière de gestion des 
urgences afin d’atténuer l’impact 
des fermetures de routes sur     
l’autoroute. 
Mattice-Val Côté appuie cette      
résolution et compte bien              
exprimer son soutien quant à 
l’établissement d’un protocole de 
notification formel entre la PPO et 
le centre provincial d’opérations 
d’urgence.  

Entente conclue avec KBL 
Les membres du conseil des élus 
ont décidé d’aller de l’avant et 
signer une entente avec l’entre-
prise de recyclage KBL Projects 
Ltd. L’accord entre les deux parties 
stipule que la Municipalité accepte 
qu’environ 40  tonnes de sols     
contaminés en provenance du site 
de TC Énergie soient envoyées au 
dépotoir municipal au taux de 75 $ 
la tonne, et ce, aux mêmes          
conditions que par le passé, par  
exemple qu’un consultant en       
environnement révise les résultats 
des tests, etc. 

Le parc Communautaire  
ne changera pas de nom 

Après plusieurs semaines et des 
votes par élimination, trois noms 
sont ressortis pour le choix final de 
l’endroit où est situé le nouveau 
parc d’eau. Le conseil avait devant 
lui trois noms et a décidé de  
garder le nom actuel, soit le parc 
Communautaire. 

Le 100e de la paroisse 
La paroisse a demandé que la   
Municipalité de Mattice-Val Côté 
utilise son camion de pompier 

pour remplir une piscine qui 
servira pendant les activités du 
100e. Guylaine Coulombe, la direc-
trice générale de la Municipalité, 
présume qu’il s’agit d’une piscine 
gonflable destinée aux enfants. 
Elle a présenté cette demande au 
conseil pour s’assurer que les élus 
étaient d’accord de le faire gratui-
tement, étant donné qu’il y a des 
taux établis pour le camion et pour 
les gallons d’eau transportés 
lorsque ce n’est pas dans le but de 
combattre un incendie. 

Mattice-Val Côté en bref 
Par Renée-Pier Fontaine

FÊTE DU CANADA 2024 
LLEE  3300   JJUUIINN   ::  SSOOIIRRÉÉEE  SSPPEECCTTAACCLLEE  AAVVEECC  44   GGRROOUUPPEESS  LLOOCCAAUUXX

LA FÊTE DU CANADA EST ORGANISÉE GRÂCE À NOS GÉNÉREUX COMMANDITAIRES 

 PAVILLON  
ESPACE 
HEARST 

19 h 

Ce vendredi, l’Université de 
Hearst remettra son premier 
doctorat honorifique depuis son 
indépendance à Madame 
Danielle Coulombe : défricheuse 
de l’histoire ! 
Première femme professeure à 
temps plein au Collège Universi-
taire de Hearst, Danielle a occupé 
le poste de vice-rectrice pendant 
de nombreuses années avant de 
faire un retour aux études pour 
aller compléter son doctorat en 
histoire à l’Université Laval. 
Grandement impliquée, elle a fait 

partie du comité spécial qui a mis l’Université de Hearst sur la piste 
de sa grande réorganisation de 2014, avec les cours en bloc et tout ce 
qui en a découlé. Danielle a également mis sur pied le Centre 
d’archives de la Grande Zone argileuse. À juste titre l’une de ses 
grandes fiertés, le Centre d’archives abrite aujourd’hui des milliers 
de documents historiques de la région allant de Timmins à Iroquois 
Falls, jusqu’à Longlac. (Texte et photo de l’Université de Hearst) 
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Le premier ministre ontarien Doug 
Ford a annoncé, jeudi après-   
midi, d’importants changements à 
son cabi-net ministériel après avoir 
rencontré, un par un, ses ministres. 
On compte désormais 36 membres 
du cabinet de M. Ford, soit le plus 
grand de l’histoire de la province. 
La plupart des ministres clés     
conservent leur portefeuille, y 
compris Sylvia Jones qui demeure 
ministre de la Santé et vice-première 
ministre, Paul Calandra aux         
Affaires municipales et au Loge-
ment, Peter Bethlenfalvy aux       
Finances et Caroline Mulroney au 
Conseil du Trésor et aux Affaires 
francophones. 
Les ministres de l’Éducation 
Stephen Lecce et de l’Énergie, 
Todd Smith, font un échange de 
mandats. 
À Queen’s Park, plusieurs voient 
l’arrivée de Stephen Lecce au   
ministère de l’Énergie comme   
une promotion. 

« Ça a été un honneur et une     
expérience inspirante de pouvoir 
apprendre des jeunes Ontariens. 
[…] Mon nouveau mandat sera 
d’amener cette énergie dans un 

nouveau ministère et de renforcer 
l’approvisionnement énergétique 

pour bâtir notre économie. » 
—  Stephen Lecce 

Par ailleurs, Natalia Kusendova-
Bashta devient ministre des Soins 

de longue durée, elle qui était 
précédemment dans ce ministère 
comme adjointe parlementaire. 
Elle remplace Stan Cho, qui devient 
ministre du Tourisme, de la       
Culture et des Jeux, et ministre   
responsable de la Société des        
loteries et des jeux de l’Ontario. 
Steve Clark, qui avait démissionné 
de son poste de ministre des        
Affaires municipales et du Loge-
ment dans la foulée du scandale de 
la ceinture de verdure, devient 
leadeur parlementaire. Ce n’est 
pas un rôle inclus au cabinet, mais 
c’est une promotion pour M. Clark. 
Mike Harris devient ministre de la 
Réduction des formalités adminis-
tratives, un portefeuille qui n’avait 
pas été rempli depuis le départ de 
Parm Gill, qui avait démissionné 
pour se présenter comme candidat 
conservateur fédéral. 

Assermentation 
Les membres du cabinet, anciens 
et nouveaux, ont prêté serment  
auprès de la lieutenante-             
gouverneure Edith Dumont lors 
d’une cérémonie à huis clos, un 
peu après 17h, jeudi. 
Certains députés sont retournés 
dans leurs circonscriptions pour 
entamer la pause estivale, jeudi 
après-midi, puisque les travaux 
ont été suspendus une semaine 
plus tôt que prévu. 
Plusieurs membres du Parti       

progressiste-conservateur ont 
toutefois été sommés de rester à 
Queen’s Park pour rencontrer         
le premier ministre Doug Ford 
dans le cadre de ce remaniement 
ministériel. 
Au cours de l’après-midi, ils sont 
entrés et ressortis d’une pièce près 
du bureau de M. Ford, en évitant 
de s’adresser aux médias. 

« Désastre » 
La cheffe de l’opposition officielle, 
Marit Stiles, pense que même         
si Doug Ford vient de brasser      
ses cartes, son gouvernement      
demeure « un désastre ». 
«  Ce gouvernement est plein de 
scandales, de stratagèmes et de 
renversements, et la chaise            
musicale à la table du cabinet        
ne réparera pas ce désastre  », 
s’est-elle exclamée. 
Elle s’est aussi dite inquiète du 
bilan de Stephen Lecce à titre de 
ministre de l’Éducation et de           
ce qu’il fera du dossier de           
l’Énergie. «  Je crains qu’il fasse      

le même gâchis dans le secteur de 
l’électrification et de l’énergie qu’il 
a fait en éducation. » 
Stephen Lecce retrouvera son    
ancien adjoint parlementaire,  
Sam Oosterhoff, qui a été nommé 
comme ministre associé aux   
Industries à forte consommation 
d’énergie au sein du ministère de 
l’Énergie et de l’Électrification. 
La cheffe libérale Bonnie Crombie 
critique ce choix, accusant le    
premier ministre d’avoir inclus   
un « anti-choix » à son cabinet. 
Elle déplore aussi la décision de 
M.  Ford d’avoir nommé Steve 
Clark comme leadeur parlemen-
taire, qu’elle qualifie de « l’homme 
accablé du scandale de la ceinture 
de verdure ». 
«  Quand cessera-t-il de se   
battre pour ses riches amis et   
commencera-t-il à se battre   
pour vous ? », a demandé Bonnie 
Crombie. 
La rentrée parlementaire est 
prévue pour le 21 octobre. 

Remaniement ministériel : Ford dévoile le plus grand cabinet de l’histoire de l’Ontario 
Par Émilie Gougeon-Pelletier - IJL – Réseau.Presse – Le Droit 

AVIS
Le présent avis annonce, au nom de Lucien Cantin, qu’une application 
sera faite à l’Assemblée législative de la province de l’Ontario d’un acte 
pour relancer La Ferme Cantin Inc. L’applicant constitue un besoin de 
relancer la corporation pour traiter de certains biens fonciers dans la 
corporation. 
  
L’application pourrait être considérée par le Comité permanent de la 
procédure et des affaires de la Chambre. Toute personne ayant un        
intérêt dans l’application et qui désire faire une soumission, pour ou 
contre, au Comité permanent de la procédure et des affaires de la 
Chambre doit aviser, par écrit, le greffier de l’Assemblée législative de 
l’Ontario, Édifice législatif, Queen’s Park, Toronto Ontario, M7A 1A2. 
 
Daté à Alfred le 15 mai 2024 
 
Laurent Cantin 
Au nom de l’applicant 
 
 
 
NOTICE IS HEREBY GIVEN that on behalf of Lucien Cantin application 
will be made to the Legislative Assembly of the Province of Ontario for 
an Act to revive La Ferme Cantin Inc.  The applicant represents that he 
would like to revive the corporation in order to deal with certain real 
property that was in the corporation. 
 
The application may be considered by the Standing Committee on Pro-
cedures and House Affairs.  Any person who has an interest in the ap-
plication and who wishes to make submissions, for or against the 
application, to the Standing Committee on Procedure and House Affairs 
should notify, in writing, the Clerk of the Legislative Assembly,           Leg-
islative Building, Queen's Park, Toronto, Ontario, M7A1A2 
 
Dated at Alfred this 15th Day of May 2024 
 
Laurent Cantin 
On behalf of the applicant 

NOTICE
Journée d’appréciation des membres de la Caisse Alliance de Hearst. 
Le personnel de l’institution financière a servi un diner à toutes les 
personnes qui se présentaient le mercredi 12 juin 2024. Au son de la 
musique du groupe Duo Kermesse, petits et grands ont dégusté des 
hotdogs et autres collations, une gracieuseté de la Caisse. Des enfants 
s’amusaient même dans le parc d’eau. Texte et photos par Renée-Pier Fontaine

149 route 11 Est, Moonbeam, ON P0L 1V0

- Ventes et locations 
- Conteneurs 20 et 40 pieds 

- Unités de location sur site 
- Stationnement saisonnier 

- Location et entreposage de mobiles 
- Chasse-neige et épandeuses 

- Poêle à bois, à granules et barbecues 
- Service de remorques à plateforme surbaissée



Les enseignants des écoles          
secondaires de l’Ontario disent 
avoir atteint un point de rupture 
concernant la hausse remarquée 
de la violence à l’école au cours des 
dernières années. 
Quand Carlin Palmby se rend au 
travail, elle attache ses cheveux. 
Elle retire tous ses bijoux, y com-
pris sa bague de mariage, et elle 
enfile des vêtements de protection. 
Elle se promène avec un walkie-
talkie qui annonce souvent des    
incidents de violence, et elle         
revient parfois à la maison «  le 
corps marqué d’ecchymoses,         
de morsures et arborant un œil    
au beurre noir ». 
Non, Carlin Palmby n’est pas     
gardienne de prison. Elle est tra-
vailleuse en éducation. « C’est très 
difficile d’aller au travail, comme 
ça, chaque jour », déplore-t-elle. 
Assistante d’enseignement depuis 
12 ans dans la région de Stratford, 
Carlin Palmby était à l’Assemblée 
législative de l’Ontario cette          
semaine pour raconter son           
expérience et demander au        
gouvernement Ford d’en faire plus 
pour soutenir le milieu scolaire. 
Elle affirme qu’elle ne peut plus 
compter le nombre de fois qu’une 
chaise lui a été lancée ou qu’on lui 
a tiré et arraché les cheveux. Et elle 

n’est pas la seule à témoigner de ce 
fléau. 

Incidents de violence 
La Fédération des enseignantes et 
enseignants des écoles secondaires 
de l’Ontario (FEESO) a révélé 
jeudi les résultats d’un sondage 
mené auprès de 6500 de ses   
membres à l’été  2023. Les trois 
quarts des membres affirment que 
«  le nombre d’incidents de vio-
lence a augmenté  » depuis leur  
entrée en fonction dans le système 
scolaire public de l’Ontario. 
Deux répondants sur cinq (43 %) 
ont indiqué avoir été témoins 
d’une tentative de force contre un 
autre membre du personnel. 
Et 31  % ont signalé avoir été       

personnellement victimes de force 
physique exercée contre eux. 
Carlin Palmby assure qu’elle a  
toujours été fière du travail qu’elle 
accomplit auprès des élèves. Mais 
«  cette fierté diminue chaque     
fois que Doug Ford et le Parti    
progressiste-conservateur laissent 
délibérément nos enfants sous-    
financés et notre personnel de  
soutien sous-estimé  », dit-elle. 
«  Je ne sais pas comment vous 
pouvez écouter ça sans pleurer », a 
lancé, en larmes, la présidente de 
la FEESO Karen Littlewood en   
entendant le récit de Mme Palmby. 
« J’aimerais pouvoir dire que c’est 
la seule histoire de ce genre dans la 
province, mais je suis enseignante 

depuis 1991 et ces histoires   
sont courantes et de plus en plus 
répandues dans notre système », 
juge-t-elle. 

Demandes 
La FEESO a fait plusieurs   
demandes auprès de la province 
pour assurer que les écoles soient 
un milieu sécuritaire pour les    
enfants et le personnel. 
Ces demandes comprennent entre 
autres un financement d’urgence 
de 1,39 milliard de dollars pour 
l’embauche de personnel et une 
dérogation dédiée sur les frais de 
scolarité pour attirer des étudiants 
vers les programmes en éducation. 
La montée de la violence dans les 
écoles est un phénomène qui a un 
énorme impact sur le recrutement 
du personnel scolaire, insiste 
Karen Littlewood. 
Appelé à réagir quelques heures 
avant d’apprendre qu’il allait   
devenir ministre de l’Énergie, le 
ministre de l’Éducation Stephen 
Lecce a indiqué être «  très    
reconnaissant pour le travail   
du personnel scolaire, et en   
particulier, celui des assistants 
d’enseignement  ». «  C’est un    
travail difficile dans le meilleur des 
cas », a-t-il noté. 
Stephen Lecce mentionne que  
c’est pour cette raison que son      
gouvernement a haussé le finance-
ment : embaucher 3500 assistants 
d’enseignement, et qu’il investit 
plus de 115 millions de dollars en 
santé mentale. «  Je vais assurer 
que l’on continue d’augmenter le 
financement et la formation pour 
garantir la sécurité du personnel et 
des enfants », a-t-il promis. 

Les éducateurs ontariens dénoncent la violence dans les écoles secondaires 
Par Émilie Gougeon-Pelletier - IJL – Réseau.Presse – Le Droit 

La FEESO a révélé jeudi un sondage sur la violence dans les écoles. 
À gauche, la chercheuse principale chez Strategic Communications, 
Inc., Dawn Hoffman, au centre, la présidente de la FEESO, Karen 
Littlewood, et à droite, la travailleuse en éducation Carlin Palmby.  
Photo : Émilie Gougeon-Pelletier/Le Droit
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Les plateformes de diffusion en 
ligne étrangères devront désormais 
verser 5  % de leurs revenus au 
Canada pour financer du contenu 
canadien. Si les organismes cul- 
turels francophones en situation    
minoritaire saluent cette décision, 
ils s’interrogent sur la réaction 
possible des géants de la diffusion 
numérique : vont-ils jouer le jeu ? 
« La décision du CRTC [Conseil de 
la radiodiffusion et des télécom-
munications canadiennes] change 
la donne pour les producteurs 
francophones en situation mino-
ritaire  », félicite le président          
de Productions du Milieu à    
Moncton, au Nouveau-Brunswick, 
René Savoie. 
«  Nos revenus sont en baisse 
depuis des années, nous avons 
grandement besoin de cet argent 
supplémentaire qui sera injecté 
dans l’industrie », ajoute-t-il. 
À partir du 1er septembre prochain, 
les plateformes de diffusion audio 
et audiovisuelle en ligne – qui ne 
sont pas liées à des radiodiffuseurs 
canadiens – devront verser 5 % de 
leurs revenus annuels au Canada 
au financement des nouvelle        
locales radios et télévisuelles,     
aux contenus de langue française, 
aux contenus autochtones, ainsi 
qu’aux communautés de langue  
officielle en situation minoritaire. 
Autrement dit, selon les premiers 
calculs d’Ottawa, elles devront 
remettre chaque année 200 millions 
de dollars. 
C’est ce qui ressort de la nouvelle 
politique règlementaire dévoilée 
par le CRTC mardi 4 juin. Il s’agit 
de la première étape dans la mise 
en œuvre de la Loi sur la diffusion 
continue en ligne, qui oblige         
les plateformes numériques à   
promouvoir le contenu canadien  
et à  y contribuer. 

Étendre l’obligation à  
toutes les plateformes  

Tous les organismes culturels 
franco-canadiens se disent satis-
faits. La directrice générale de la 
Fédération culturelle canadienne-
française (FCCF), Marie-Christine 
Morin, salue le «  courage  » du 
CRTC et évoque une décision      
qui «  réaffirme la souveraineté  
culturelle canadienne ». 
Dans un communiqué, l’Alliance 
des producteurs francophones du 
Canada (APFC) applaudit de son 
côté « un premier geste significatif 
et prometteur, particulièrement 
pour les groupes en quête 
d’équité ». 
La directrice générale de l’Alliance 
nationale de l’industrie musicale 

(ANIM), Clotilde Heibing, aurait 
néanmoins préféré que le CRTC  
alloue une somme d’argent         
précise à l’industrie culturelle, 
plutôt qu’un pourcentage de 
chiffre     d’affaires. 
« Avec le système choisi, on ne sait 
pas exactement combien d’argent 
on touchera et on peut compter  
sur la créativité des plateformes 
pour minorer leur participation   
financière », observe-t-elle. 
En outre, seules les entreprises qui 
empochent plus de 25 millions de 
dollars par an au Canada sont 
obligées de contribuer. Pour le  
moment, le CRTC n’a pas précisé 
quelles compagnies devraient  
mettre la main au portefeuille. 
Là encore, Clotilde Heibing aurait 
souhaité que le conseil impose 
cette obligation à tous les joueurs 
étrangers, quel que soit leur niveau 
de revenus. 
«  C’est tronqué, car la grande      
majorité des activités sur les plate-
formes musicales sont gratuites et 
ne rentrent pas dans leur chiffre 
d’affaires alors qu’elles en profitent 
pour vendre les données de leurs 
utilisateurs », considère-t-elle. 
Pour Marie-Christine Morin, il 
s’agit toutefois d’un «  premier 
pas » : « Nous avions demandé un 
plancher de 1 million, mais c’est 
quand même de l’accès à de        
l’argent nouveau, ça fera une      
différence significative. » 

Des fonds qui manquent  
de transparence 

Les mécanismes de redistribution 
de l’argent inquiètent davantage la 
responsable de la FCCF. Avant 
d’atterrir dans les poches des    
producteurs de contenus franco-
canadiens, l’argent transitera par 
différents fonds. 
Par exemple, sur les 5  % de         
contribution prévue pour les    
services audiovisuels, 2  % 
passeront par les caisses du   
Fonds des médias du Canada et 
0,5 % sera versé à des fonds de 

production indépendants certifiés, 
soutenant la production télé-        
visuelle de langue officielle en     
situation minoritaire. 
Ce sont ces derniers qui préoccupent 
Marie-Christine Morin. Selon elle, 
les mécaniques derrière ces fonds 
ne sont pas assez transparentes : 
« Le CRTC doit être plus explicite 
et nous donner des garanties     
supplémentaires que l’argent       
rejoigne effectivement les produc-
teurs francophones en milieu     
minoritaire. » 
Un avis que ne partage pas René 
Savoie  : «  Il y a peut-être moins   
de transparence qu’ailleurs, mais 
ce sont tout de même des fonds 
régis par le CRTC qui font l’objet 
de rapports réguliers. » 
Aux yeux du professionnel, ces fonds 
sont essentiels à l’économie du 
secteur audiovisuel, car ils permettent 
de diversifier les sources de revenus. 
Le CRTC a également décidé que le 
contenu de langue française pro-
duit dans le pays touchera 40 % 
des fonds, les 60 % restant iront     
à celui de langue anglaise. 
« C’est déjà la répartition actuelle, 
c’est proportionnel aux efforts 
pour faire découvrir le français », 
félicite Clotilde Heibing. 
 

En revanche, Marie-Christine 
Morin aurait voulu qu’un pour-
centage explicite soit réservé à la 
production audiovisuelle en milieu 
minoritaire. 

Risque de hausse  
des abonnements ? 

Quelles que soient leurs divergences, 
les acteurs interrogés se posent tous 
la même question : les géants de la 
diffusion numérique vont-ils jouer 
le jeu ou augmenter le prix des 
abonnements, voire boycotter la 
nouvelle règlementation ? 
Clotilde Heibing est prudente : « Il 
peut se passer beaucoup de choses 
entre le moment où c’est décidé et 
où c’est mis en œuvre. » 
Dans un communiqué, Wendy 
Noss, la présidente de la Motion 
Picture Association Canada, qui 
représente les intérêts des grands 
producteurs et distributeurs inter-
nationaux comme Netflix, a d’ores 
et déjà qualifié la décision du 
CRTC de « discriminatoire ». 
La ministre du Patrimoine canadien, 
Pascale St-Onge, ne semble pas 
craindre que la décision du CRTC 
entraine les Netflix et Spotify de ce 
monde à organiser un boycottage. 
«  Les plateformes ont participé 
aux audiences au CRTC. [Elles] 
ont eu l’occasion de faire entendre 
leurs prérogatives. […] Je m’at-
tends à ce qu’elles se conforment 
aux législations canadiennes  »,     
a-t-elle affirmé le mardi 4 juin en 
mêlée de presse. 
Néanmoins, le dossier est loin 
d’être clos. Le CRTC doit élaborer 
deux autres règlementations  
pour définir ce qui constitue du 
contenu canadien et améliorer    
sa décou-vrabilité. Car il ne suffit 
pas de   produire des films et de     
la musique; il faut aussi que la      
population canadienne y ait accès. 

Audiovisuel canadien : Ottawa met les plateformes à contribution 
Par Marine Ernoult – Francopresse

Les services de diffusion continue en ligne devront verser 5 % de 
leurs revenus au Canada pour financer du contenu canadien dès 
septembre.  Photo : Yousafbhutta – Pixabay

Tél. : 705 372-5452 • Téléc. : 705 372-1321 
Consultation gratuite à domicile

NORTHERN MONUMENTS DU NORD 

Immortal i sez  vos  Immortal i sez  vos    
ê tres  a imés  !  ê tres  a imés  !    

 
Pour une vaste gamme  

de monuments et  
les compétences nécessaires pour les 

personnaliser,  
voyez votre expert.
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F Ê T E du Dimanche 30 juin 2024

19 h LE CHAUD (ÉSCH) 
20 h 30 LA SWOMP 3.0 
22 h 15 S’TÉ TUNED 
23 h 30 CORRIDOR 11  

PAVILLON ESPACE HEARST

Lundi 1er juillet 2024

11 h Kiosques 
MIDI Bingo (5300 $ en prix) 
13 h Tournoi de washer (La Légion) 

13 h Jeux sociaux divers   
14 h  Duo Estelle et Johnny  

(danse en ligne) 
20 h Gérald St-Pierre Band  

+ Duo Kermesse 
23 h Feux d’artifice 
 
MIDI Jeux gonflables 
MIDI  Arcades 
MIDI Maquillage 

PAVILLON ESPACE HEARST

CENTRE RÉCRÉATIF CLAUDE-LAROSE

Suivez le journal Le Nord au cours des 
prochaines semaines pour plus de détails 

sur les activités proposées.  
D’autres activités peuvent s’ajouter.

NOS COMMANDITAIRES  
GRAND CANADIEN

DOMINION

CONFÉDÉRATION

Ô Canada
Atlantic Power 
Expert Garage 
Straight Line Plumbing 
Canadian Tire 
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En engageant nos émotions et nos 
sens, l’art permet de s’emparer de 
l’écoanxiété pour créer, apaiser les 
angoisses, mais aussi susciter des 
actions positives face aux change-
ments climatiques et imaginer un 
avenir radieux. « Le geste créatif 
possède des qualités apaisantes. 
Ça peut vraiment nous aider à 
calmer notre système nerveux. 
C’est une activité qui engage tous 
nos sens et qui peut vraiment nous 
aider à connecter au moment 
présent  », témoigne Geneviève 
Gagnon, conseillère généraliste à 
la division yukonaise de l’Asso- 
ciation canadienne pour la santé 
mentale. 
« C’est une manière d’agir, parfois 
d’avoir un sentiment de contrôle 
ou d’efficacité […] par rapport à 
nos émotions et par rapport à  
l’immensité de ce problème qu’est 
la crise climatique.  » Selon elle,   
les gens ont raison d’éprouver de 
l’anxiété. Elle est d’avis que, ce 
qu’il faut faire, c’est utiliser cette 
émotion de manière constructive. 
«  On ne peut pas seulement 
“ penser ” au changement clima-
tique, on doit “ ressentir ” ces effets 
afin de réagir. » 

L’art comme thérapie 
Au Yukon, Geneviève Gagnon   
propose des séances d’art-thérapie 
pour essayer de comprendre le 
poids des changements clima-
tiques sur la santé mentale des 
Yukonais. 
Dans un de ses programmes, la 
spécialiste se rend dans la nature 
pour offrir «  des opportunités       
de self-reflection pour apprendre   
par rapport à nous-mêmes ». Cer-
taines personnes se confient alors 
parfois sur leurs inquiétudes liées 
aux changements climatiques. 
Notamment « les jeunes, les gens 
qui passent beaucoup de temps  
dehors, qui ont une connexion à   
la nature – et on s’entend qu’il y a 
beaucoup de gens au Yukon qui 
ont cette connexion –, les peuples 
autochtones […], les pompiers 
pour les feux de forêt », énumère-
t-elle. 
« Il y a une ouverture d’esprit au 
fait que ça a un impact et que ça va 
continuer à avoir un impact sur 
notre santé mentale.  » Il reste 
donc important pour elle de bien 
s’outiller pour répondre à ces 
préoccupations. 

« Ce n’est pas une  
maladie mentale » 

« L’écoanxiété, c’est l’ensemble des 
émotions qui sont liées à notre 
peur du changement climatique et 
de la transformation. Ça peut être 

la peur, la colère, la tristesse, la 
culpabilité, mais aussi des émo-
tions comme la joie et l’espoir », 
rappelle Caroline Malczuk,           
éducatrice à l’environnement à 
EcoNova, reprenant la définition 
de la pédopsychiatre Laelia Benoit. 
« Ce n’est pas une maladie men-
tale, ce n’est pas quelque chose 
qu’il faut soigner, contre lequel il 
faut lutter, insiste-t-elle. C’est 
plutôt quelque chose qu’il faut 
constater. » 
« C’est une conscience du monde 
qui est justifiée, parce qu’il y a un 
danger. C’est normal de ressentir 
des émotions par rapport à une 
menace qui est réelle. » 

Réinventer l’avenir 
À l’Île-du-Prince-Édouard, l’artiste 
visuelle Lisa Theriault a profondé-
ment été marquée par le passage 
de l’ouragan Fiona, en 2022. 
« Quand je vois les paysages au-
tour de moi, on voit que les forêts 
sont vraiment impactées par cet 
ouragan et les arbres ont tremblé 
partout. » 
Dans ses dessins, elle fait référence 
à ces arbres, à l’érosion et aux 
plages malmenées par les aléas du 
climat. 
Selon elle, l’art est une façon 
« d’imaginer un avenir différent, 
où on peut peut-être changer les 
impacts de la crise climatique ». 
« C’est une façon de lutter contre 
ça et aussi de commencer une con-
versation avec le public sur un 
sujet qui est vraiment difficile ou 
peut-être triste, mais d’une façon 
plus positive. Si on dessine un 
avenir ensemble, c’est une façon 
positive de penser à l’avenir. » 
L’art permet ainsi d’envisager la 
crise climatique sous une autre 
perspective et d’imaginer l’avenir 
autrement. «  On peut créer            
de nouvelles réalités, ce qui est       

fondamental pour résoudre ces 
problèmes globaux  », complète 
Geneviève Gagnon. 

Mettre des mots 
Aussi, en Colombie-Britannique, 
EcoNova propose des ateliers,    
notamment dans les écoles, autour 
des questions environnementales. 
En créant des concours artistiques 
à destination des jeunes, qui     
misent autant sur la chanson que 
la bande dessinée, l’organisme 
veut créer un espace pour que 
ceux-ci puissent mettre des mots 
sur leur écoanxiété. 
« Il y a plusieurs activités, comme 
le dessin, la musique, la chanson, 
qui vont être des soupapes pour les 
jeunes, pour les adultes, pour 
libérer certaines de ces émotions », 
décrit Caroline Malczuk, éduca-
trice à l’environnement au sein de 

l’organisme. 
« Pour certains, ça va être l’art, 
pour d’autres, le sport, la randon-
née, aller marcher dans la nature. 
En fait, le tout c’est de trouver des 
espaces où on peut laisser nos 
émotions sortir ou apprendre à   
les gérer pour ne pas qu’elles se  
retournent contre nous et qu’elles 
nous fassent du mal. » 

Culture environnementale 
«  Parce que quand on écrit une 
chanson, on est dans l’action. 
Quand on fait une BD, on est dans 
l’action. Et à travers ces actions-là, 
on fait passer des messages, on 
crée de nouveaux imaginaires qui 
vont après nourrir une pensée col-
lective […] Ça vient créer une     
culture environnementale dans 
laquelle on peut aller chercher   
des valeurs, des idées d’action », 
poursuit Caroline Malczuk. 
Malheureusement, selon elle, 
«  quand on parle d’écologie, on 
parle de punition, de restrictions 
de liberté, alors qu’en fait, ça peut 
être une façon de vivre qui soit très 
positive, très agréable ». 
«  Mais combien de récits,   
d’histoires, de films, de poésie 
nous permettent d’imaginer ce 
monde-là ? Pas forcément beau-
coup, regrette-t-elle. Pour nous, la 
création artistique est importante 
dans le sens où c’est une première 
chose qui nous permettrait de  
construire un monde un peu plus 
écologique et durable, parce qu’on 
ne peut créer un monde que si déjà 
on l’imagine. » 

Apprivoiser l’écoanxiété grâce à l’art 
Par Camille Langlade – Francopresse

Pour Lisa Theriault, l’art peut également avoir une incidence       
communautaire, notamment s’il se traduit par des évènements 
pour le public.  Photo : Lisa Theriault

Aux yeux de Caroline Malczuk, la communauté francophone peut 
représenter une force : « Il y a une certaine solidarité, une certaine 
écoute, qui fait qu’il y a certains messages qu’on fait passer et qui 
sont peut-être plus entendus par des personnes qui parlent notre 
langue. »  Photo de courtoisie

Vous avez une idée de reportage ?   
Communiquez avec nous, les Médias de l’épinette 

noire, par courriel : info@hearstmedias.ca,  
par téléphone : 705 372-1011 ou par  

Facebook : C’INN À HEARST 
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Des idées-cadeaux qui sauront plaire à 10 types de pères
Trouver le cadeau parfait pour Papa peut s’avérer difficile. 
Mais, en gardant à l’esprit ses centres d’intérêt et ses loisirs, 
vous pouvez dénicher le cadeau de fête des Pères idéal. Voici 
donc quelques idées pour gâter 10 types de pères. 
 

1.  Le cuisinier : pensez à des cadeaux comme un ensemble de 
couteaux de chef de première qualité, un cuiseur de précision 
sous vide ou une inscription pour un atelier de cuisine afin    
d’affiner ses compétences.  

2. Le sportif : offrez-lui des billets pour un évènement           
sportif, un souvenir autographié de son athlète préféré ou des 
vêtements de sport performants. Complétez le tout avec un      
panier-cadeau rempli de collations et d’accessoires liés au sport 
pour décupler le plaisir les soirs de match !  

3. Le bricoleur : donnez envie à votre père d’entreprendre       
un nouveau projet de bricolage avec un ensemble d’outils, un 
abonnement à un magazine d’ébénisterie ou d’artisanat ou      
encore une enseigne personnalisée pour son atelier.  

4. Le technophile : un passionné de technologies appréciera 
les gadgets de pointe, comme un système de réalité virtuelle, 
des écouteurs sans fil à réduction de bruit ou un équipement de 
domotique.  

5. L’amateur de plein air : nourrissez le désir d’aventure de 
votre père en lui offrant une tente de camping robuste, un char-
geur solaire portable pour les expéditions hors réseau ou un 
abonnement annuel à un parc national. 

6. Le rat de bibliothèque : un lecteur invétéré aimera une  
collection de romans d’un style qu’il affectionne, à un fauteuil 
confortable et une lampe pour son coin lecture ou un abonne-
ment à un service de livres audio pour accompagner ses         
déplacements.  

7.  La carte de mode : aidez votre père à se montrer sous son 
meilleur jour en lui offrant un complet sur mesure, une montre 
haut de gamme ou des boutons de manchette personnalisés.  

8. Le mélomane : misez sur un 
tourne-disque rétro, des billets de 
concert pour voir son groupe préféré 
ou une paire d’écouteurs de première 
qualité pour une expérience immersive.  

9. Le jardinier : offrez à votre papa 
au pouce vert des cadeaux tels que des 
outils de jardinage de luxe, des semences rares pour son jardin 
ou un système d’arrosage intelligent.  

10. Le voyageur : privilégiez des accessoires comme un sac à 
dos durable, une carte du monde à gratter, une étiquette de     
bagage personnalisée ou un carnet de voyage pour documenter 
ses escapades. 
 
Quel que soit le type de père pour lequel vous cherchez 
un cadeau, pensez à faire des achats locaux !
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Joyeuse fête des Pères !

Au cas où tu aurais oublié…
Je t’aime Papa 

5 activités pour vous rapprocher  
de Papa — et de dame Nature  !
La fête des Pères est l’occasion de célébrer et de    
renforcer les relations entre les papas et leur            
progéniture. Et quelle meilleure façon d’y parvenir 
que de vivre ensemble des aventures en plein air ? 
Voici cinq activités parfaites pour créer des souvenirs 
inoubliables. 
 
1. Randonnée pédestre : dans un parc ou une réserve 

naturelle, choisissez un sentier adapté à vos capa-
cités physiques et à celles de votre père. Profitez de 
vues imprenables et d’agréables rencontres avec la 
faune et la flore. 

 
2.Partie de pêche : que 

vous lanciez vos lignes 
depuis le rivage ou une 
chaloupe, la pêche per-
met à tout coup d’avoir 
des discussions en pro-
fondeur et de tisser des liens solides. 

3.Piquenique : concoctez votre repas et passez 
quelques heures à vous détendre dans un parc ou 
un jardin local. Selon vos envies, étendez une    
couverture pour faire la sieste ou jouez au frisbee ! 

 
4.Camping : montez une tente, préparez un feu de 

camp et dormez dans votre jardin ou sur un terrain 
de camping. Faites griller des guimauves, racontez 
des histoires, observez les étoiles et savourez la 
magie du moment ! 

 
5.Excursion à vélo : qu’il s’agisse de pédaler       

calmement sur une piste pittoresque ou de faire 
une expédition téméraire en montagne, pédaler 
ensemble est un moyen actif de bâtir des liens tout 
en profitant de l’air pur et du soleil. 

 
Préparez dès maintenant votre sortie de la fête des 
Pères en visitant vos commerces locaux !

Lien père-fille fort = femme forte
La recherche suggère que des 
liens solides entre un père et         
sa fille jouent un rôle essentiel 
dans le développement d’adultes 
confiantes et autonomes — autre-
ment dit, de femmes fortes ! Voici 
pourquoi. 
 
SENTIMENT DE SÉCURITÉ 
Un père qui soutient sa fille au 
quotidien lui apporte un senti-
ment de sécurité. En participant 
activement à la vie de leurs filles 
et en leur démontrant l’importance 
de leurs opinions et de leurs        
capacités, les pères leur inculquent 
en outre la conviction de leur     
valeur et de leur potentiel. 
 
REJET DES STÉRÉOTYPES  
Les pères qui considèrent leurs 
filles comme des égales les pous sent 
à donner le meilleur d’elles-
mêmes. Cela les aide à ignorer les 
commentaires négatifs des autres. 
Des recherches ont aussi démontré 
que les femmes qui bénéficient 
de relations solides avec leur père 
obtiennent des notes plus élevées, 
sont plus souvent diplômées         

et œuvrent davantage dans les  
domaines des sciences, des tech-
nologies et de l’ingénierie. 
 
DÉVELOPPEMENT DE 
RELATIONS SAINES 
Un père qui exprime ouvertement 
son affection envers sa fille favo-
rise un développement émotionnel 
sain. Il lui apprend à fixer des      
limites et à cultiver des relations 
significatives fondées sur le respect 
et la confiance réciproques. 
 
En cette fête des Pères, célébrons et 
reconnaissons le rôle essentiel des 
pères dans la construction d’un 
avenir meilleur pour leurs filles !

Le 16 juin,  
posez des questions 

à votre père pour 
resserrer les liens  !

La fête des Pères est un moment 
privilégié pour célébrer l’homme 
le plus important de votre vie.   
Au-delà des cadeaux, le fait    
d’établir un lien plus profond  
avec votre père peut créer des  
souvenirs durables et renforcer 
votre relation. Voici quelques 
idées de questions à lui poser lors 
d’une promenade ou d’un repas : 
 
• Peux-tu me raconter quelques-

uns de tes plus beaux souvenirs 
d’enfance ? 

 
• T’es-tu déjà mis les pieds dans 

les plats quand tu étais jeune ? Et 
comment t’en es-tu tiré ? 

 
• Quelles valeurs de ton propre 

père m’as-tu transmises ? 
 
• Y a-t-il une chose que tu espères 

encore accomplir dans la vie, 
comme un voyage ou un autre 
type de projet ? 

• Quel a été pour toi l’aspect le 
plus gratifiant de la paternité ? 

 
• Qu’as-tu toujours souhaité  

m’apprendre, mais que tu n’as pas 
encore eu l’occasion de faire ? 

 
• Comment penses-tu que le fait 

d’être père a façonné la personne 
que tu es aujourd’hui ? 

 
• Quelle est la chose dont tu      

voudrais que je me souvienne 
toujours de toi ? 

 
À l’occasion de la fête des        
Pères, prenez le temps de vous 
rapprocher de votre père et de 
chérir la relation spéciale que 
vous entretenez avec lui !

Parce qu’un papa est celui qui nous 

aime, supporte, guide et encourage 

dans la  vie de tous les jours.  
Bonne fête des Pères !

812 rue George, Hearst 
705 372-1601
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Le congé de paternité favorise  
les liens familiaux : voyez comment !
Un congé de paternité peut jouer un rôle crucial 
dans le renforcement des liens entre les pères, leurs 
enfants et leur partenaire. Tour d’horizon. 
 
Il assure l’établissement de liens précoces : le congé 
de paternité permet aux pères d’être présents     
pendant les premières semaines et les premiers 
mois de vie de leur enfant, ce qui facilite les inter-
actions significatives et les liens affectifs. 
 
Il permet de passer du temps de qualité ensemble : 
le congé offre aux pères du temps ininterrompu 
pour s’occuper de leurs enfants, comme les      
nourrir, leur donner leur bain et les consoler. Ces 
expériences partagées favorisent les sentiments   
de confiance et de compétence dans l’exercice du 
rôle de parent. 
 
Il améliore l’égalité entre les hommes et les 
femmes  : encourager le congé de paternité            
soutient l’égalité des sexes en reconnaissant les 
pères comme des dispensateurs de soins tout aussi 
essentiels. En jouant un rôle actif dans l’éducation 
des enfants dès le départ, les pères remettent          
en question les rôles traditionnels des hommes et 
des femmes et contribuent à une répartition plus 
équitable des responsabilités au sein du couple. 
Il renforce la relation entre les parents  : les             

recherches démontrent que les hommes qui     
prennent un congé de paternité constatent une 
amélioration de leur relation avec leur partenaire. 
Par ce choix, ils prouvent que la vie familiale est   
leur priorité et réduisent la charge qui pèse sur        
la mère pendant une période physiquement et  
émotionnellement difficile. 
 
En résumé, le congé de paternité jette les bases 
d’une paternité plus saine et plus impliquée, ce     
qui profite à long terme aux pères, aux mères et aux 
enfants !

1413, rue Front, Hearst 
 705 362-7005



Depuis sa création, le Cabaret 
Queer désire mettre en lumière 
des artistes de la communauté 
LGBTQAI2+, et ce, dans tous les 
champs possibles. Cette année, 
l’humoriste et dragqueen Mona de 
Grenoble est venue présenter,    
devant une salle comble, la version 
en rodage de son premier « one-
Mona-show  » intitulé De la 
poudre aux yeux. 
Les deux premières éditions du 
Cabaret Queer présentaient des 
spectacles de variétés avec des 
dragqueens connues du milieu, 
dont plusieurs francophones. « Du 
début, l’objectif Cabaret pour le 
Conseil des Arts de Hearst c’était 
de présenter des artistes ou des 
thématiques queer pour encour-
ager l’inclusivité. Dans le fond, il 
n’a jamais été question de seule-
ment faire de la drag. Nous 
voulons démontrer la variété et la 
diversité des arts et des artistes 
queer dans le secteur des arts de la 
scène. Par exemple, l’an prochain, 
on aimerait avoir une pièce de 
théâtre  », explique la directrice 
générale et artistique du CAH, 
Valérie Picard. 
Au départ, après le spectacle       
humoristique devait suivre une 
soirée karaoké, qu’il a fallu annuler 
quelques jours avant l’évènement 
par manque d’inscriptions. Une 
soirée dansante a donc pris la 
place de la compétition. « J’ai dis-
cuté avec des gens dans   la salle et 
c’était plus l’idée de  l’engagement, 
que si tu t’inscris tu n’as pas le 
choix de participer. Je pense juste 
que c’était un peu trop formel 
comme format. Peut-être que nous 
allons revisiter l’option plus tard 
de faire une soirée karaoké plus 
traditionnelle. » 

Mona de Grenoble  
L’humoriste québécois qui se 
cache derrière le personnage de 
Mona s’appelle Alexandre Aus-
sant. Il est aussi connu pour avoir 
remporté l’émission de téléréalité 
Big Brother en 2023. Cette année, 
il entame sa douzième année en 
drag, mais ça fait environ trois ou 
quatre ans qu’il a commencé en 
humour. 
Alexandre Aussant a déjà fait des 
représentations dites plus tradi-
tionnelles de dragqueen, comme le 

lipsync et la danse, mais son    
spectacle n’en contenait pas. Il    
explique dans De la poudre aux 
yeux que c’est du standup fait par 
un personnage qui s’adonne à être 
une dragqueen. « Depuis que j’ai 
commencé l’humour, c’est vrai-
ment ma priorité numéro un parce 
que ça fait en sorte que je travaille 
beaucoup. Je suis devenu très     
occupé avec l’humour, c’est pour 
ça que je n’ai pas intégré de          
lipsync dans mon spectacle, j’avais 
beaucoup de choses à dire. » 
Le choix du titre vient de                  
l’expression qui implique un tissu 
de mensonges. Pour lui, Mona 
c’est un peu ce qu’elle incarne. « Je 
ne te mentirai pas… il y a un mon-
sieur qui a très chaud en dessous 
de ça ! C’est aussi un spectacle 
d’une drag qui ne fait pas de la 
drag : je suis une dragqueen qui a 
décidé de faire de l’humour parce 
que je n’étais pas une bonne 
dragqueen, justement. » 
Le spectacle aborde des sujets 
d’actualité de la communauté 
queer, mais aussi des moments de 
sa vie personnelle, par exemple   
les inspirations dans la création de 
son personnage, son comingout, 
des situations qu’il a vécues avec  
sa mère, des mensonges qu’il se 
racontait et, bien sûr, qu’en 
dessous du personnage se cache 
un homme qui aime sa vie 
d’homme. 
La première médiatique de son 
one-Mona-show sera le 18 novem-
bre 2024 à Québec, et le           
lendemain à Montréal.  

Le Cabaret Queer présentait Mona de Grenoble 
Par Renée-Pier Fontaine

Photo : Francine Savoie-Jansson  
page Facebook du Conseil des Arts de Hearst
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ATTENTION VÉTÉRANS 
L’agent du service de la Légion royale canadienne  

Sherry Culling 
sera à Hearst durant la semaine du 24 juin 2024 pour 
aider toute personne souhaitant obtenir des informations, des 
conseils ou du soutien des Anciens Combattants Canada con-
cernant   

◇ Pensions d’invalidité ◇ 
◆ Traitement des anciens combattants autorisés◆  
◇ Demande de coquelicots / fonds de bienfaisance ◇ 
◆ Appel contre les décisions défavorables d’ACC ◆ 

◇ Droit des veuves ◇ 
 

Il n’est pas nécessaire d’être membre de la Légion pour     
demander un entretien. 

       Téléphonez à Lise, au 705 373-0567,   
      pour prendre un rendez-vous  

       avant le 21 juin.  
    Ce service gratuit est offert par la Légion. 

ATTENTION VETERANS 
The Royal Canadian Legion’s Service Officer  

Sherry Culling 
will be in Hearst the week of June 24th 2024 for 
anyone wishing information, advice or assistance  
regarding 
◇ Veterans Affairs Canada Disability Pensions/Awards ◇ 

◆ Treatment for Entitled Veterans ◆  
◇ Application for Poppy/Benevolent Funds ◇ 

◆  Appeals against unfavourable VAC Decisions ◆  
◇ Widows ◇  

You do not have to be a Legion Member to  
request an interview.  
 Call Lise, at (705) 373-0567,  

to book an appointment  
before Juin 21st.  

A free service offered by the Legion.

LE RADIO BINGO DE CE SAMEDI EST DE 1800 $  

— AVEZ-VOUS VOS CARTES ? —  

JOUEZ AU BINGO SUR CINN911.COM



16   LEJOURNALLENORD.COM   |   JEUDI 13 JUIN 2024 

Vérifier si une affirmation douteuse est vraie ou fausse, revenir à la source 
pour dégager les faits des opinions peut prendre beaucoup de temps, 
comme les journalistes peuvent en témoigner. C’est pourquoi certains   
informaticiens prétendent que l’intelligence artificielle (IA) pourrait       
automatiser une partie de la démarche.  
En effet, si ces agents conversationnels ou grands modèles de langage 
(LLM) dont on parle beaucoup depuis l’an dernier, ont cette capacité à 
fournir, dans un langage compréhensible, des réponses à des requêtes 
comportant un grand nombre de paramètres, ils pourraient, en théorie, 
déterminer si une allégation est vraie ou fausse. 

L’IA limitée par ses connaissances 
Mais ce n’est pas aussi simple, même pour un ordinateur. Si on demande 
à une telle IA de vérifier un fait, elle cherchera d’abord dans les connais-
sances qu’elle a acquises lorsqu’elle a été développée —c’est-à-dire la 
base de données à laquelle on lui a donné accès. Ce qui distingue les  
différents agents conversationnels comme ChatGPT (Open AI), Gemini 
(Google), Bing AI (Microsoft) et Llama (Meta), ce sont donc les données 
utilisées pour les entrainer. Par exemple, dans une étude réalisée en 
2023, un chercheur de l’Université du Wisconsin avait montré que la 
version 4.0 de ChatGPT obtenait de meilleurs résultats que Gemini ou 
Bing dans la vérification de faits. 
Le Détecteur de rumeurs a d’ailleurs demandé à Chat GPT 3.5 et à Llama 
d’examiner une rumeur qu’il avait lui-même déboulonnée dernièrement : 
les grands joueurs d’échecs dépensent-ils 6000 calories par jour ?  
Alors que ChatGPT a conclu que cette affirmation était hautement            
improbable, Llama a répondu qu’elle était partiellement vraie, mais « légère-
ment exagérée ». Le problème est que, dans les deux cas, les IA ont inventé 
des études pour appuyer leur verdict. Un « comportement » qui n’est pas 
si surprenant, puisqu’il a été observé à maintes reprises depuis l’an dernier. 

Comment entrainer l’IA à la vérification de faits 
Pour rendre les résultats d’un chatbot plus fiables, il serait en théorie 
possible de l’entrainer à partir de bases de données spécialisées. Créer 
ces outils n’est toutefois pas une mince tâche.  
Par exemple, la banque de données FEVER (Fact Extraction and      
VERification), développée en 2018, est composée de près de 200 000  
allégations fabriquées artificiellement à partir de Wikipédia. Chacune a 
été générée en altérant des passages extraits de l’encyclopédie et a ensuite 
été vérifiée par des humains, qui ignoraient la formulation d’origine.  
L’allégation a ainsi été associée à un verdict (soutenue, réfutée ou            
information insuffisante) ainsi qu’à une phrase expliquant le résultat. 
Il existe également des bases de données composées d’allégations récoltées 
directement sur des sites de vérifications de faits. Par exemple, en 2022, 
un ingénieur de la Californie en a développé à partir de 21 152 affirma-
tions évaluées par le média américain PolitiFact entre 2008 et 2022. 
Chaque affirmation est classée dans l’une des six catégories utilisées par 
PolitiFact : vrai, plutôt vrai, à moitié vrai, plutôt faux, faux ou mensonge 
éhonté (« pants on fire »). De la même façon, en 2023, des scientifiques 
de l’Université de Copenhague ont créé une banque de données qui 
ccomporte 34 918 allégations recueillies sur 26 sites internationaux de 
vérification de faits. 
C’est en partie la stratégie utilisée par le site ClaimBuster qui vérifie 
d’abord les allégations qu’on lui soumet, dans sa propre banque de     
données, qui est composée d’affirmations provenant des débats entre  
les candidats à la présidence des États-Unis, entre 1960 et 2016.  

Chercher le web 
Le problème avec ces banques de données, c’est qu’elles sont dépendantes 
du travail qu’ont eu le temps de faire les humains qui sont derrière ces 
sites. S’il s’agit d’une allégation trop récente pour avoir été vérifiée, la base 
de données ne sera d’aucune utilité. Cela dépend aussi des sites qui ont 
été utilisés pour nourrir cette base de données. Par exemple, le Détecteur 
de rumeurs a demandé à ClaimBuster de déterminer s’il est vrai que les 
feux de forêt canadiens ont émis autant de carbone que les humains en 
100 ans, une fausse allégation qui circulait l’été dernier. Le site n’a repéré 
aucune information à ce sujet dans sa banque de données, alors que le 
Détecteur de rumeurs y avait consacré un article en septembre 2023.  
Ces bémols expliquent pourquoi certaines applications de vérification de faits 
ajoutent une étape, où l’IA parcourt le web pour récolter des informations 
complémentaires. Ainsi, des chercheurs de l’Université de Zurich ont exploré, 

dans un article de 2024, le 
poten-tiel des LLM pour la 
vérification de faits. Or, 
dans leur cas, l’algorithme 
faisait une requête sur Google et retournait les dix premiers résultats trouvés. 
Il     décidait ensuite si ceux-ci étaient suffisants pour répondre à la question 
ou s’il fallait procéder à une nouvelle recherche. Malgré cela, concluaient-ils, 
les résultats de ces vérifications n’étaient pas toujours exacts. 
La stratégie d’une requête Google est vraisemblablement utilisée par la   
plus récente application de vérification de faits de Originality.ai. Lorsque 
le Détecteur de rumeurs a voulu tester l’affirmation sur les joueurs d’échecs, 
les trois sources citées pour justifier le verdict provenaient des quatre       
premiers résultats obtenus en faisant la même recherche sur Google. 
Le problème avec cette approche est qu’on assume que toutes les informations 
repérées par Google sont valables. Ce ne sont évidemment pas tous les sites 
disponibles sur le web qui sont crédibles, comme le soulignaient en 2022 
des scientifiques du Royaume-Uni dans un article résumant les étapes de 
vérifications d’une IA. Par exemple, Originality.ai citait des informations 
trouvées sur le forum de discussion du site Chess.com, une source qui ne 
serait pas considérée comme suffisamment crédible par un journaliste. 
Google propose toutefois une solution  : son outil Google Fact Check       
est un moteur de recherche qui ne renvoie que les résultats provenant 
d’une organisation de vérification de faits reconnue par Google. Ainsi, 
lorsque le Détecteur de rumeurs a testé l’allégation sur les feux de forêt 
canadiens, l’application l’a dirigé vers PolitiFact et le USA Today (qui a 
une équipe de vérification des faits). Par ailleurs, ClaimBuster complète 
sa recherche en citant les résultats de Google Fact Check. 

Expliquer comment on en est arrivé à un verdict 
Reste un dernier point. Même si la réponse est correcte, il est souvent impor-
tant, lorsqu’on fait le travail de vérification des faits, de préciser comment le 
verdict a été rendu —par quelle démarche, ou en se basant sur quelles sources, 
et pourquoi. Plusieurs IA ne le font pas, déploraient les chercheurs de Zurich. 
Certaines applications vont au moins offrir le titre des sources retenues, 
accompagné de l’URL et d’un extrait pertinent. Ces informations peuvent 
donner du contexte, mais ne constituent pas en soi un argument, soulig-
naient les auteurs britanniques. 

Est-ce que ça marche ? 
En 2023, le chercheur de l’Université du Wisconsin cité plus haut avait 
demandé à ChatGPT, à Gemini (alors Bard) et à Bing AI de vérifier 
100 allégations qui avaient déjà été évaluées par des journalistes spécia-
lisés en vérification de faits. Il avait ensuite comparé leur verdict à celui 
de PolitiFact et Snopes. ChatGPT 4.0 a obtenu la meilleure note avec 
71 %. La moyenne des agents conversationnels n’était que de 65 %. 
La même année, une équipe suisse est arrivée à des résultats similaires. 
Ils ont soumis 21 152 énoncés à ChatGPT. Il a réussi à déterminer si      
l’affirmation était vraie ou fausse dans 69 % des cas. 
Dans son étude de 2024, l’équipe de Zurich citée plus haut avait pour sa 
part évalué les habiletés de vérification de GPT 3.5 et GPT 4 après les avoir 
entrainés avec une base de données spécialisée constituée d’allégations 
testées par PolitiFact. Résultat : GPT 4 était plus efficace que GPT 3.5, 
mais les résultats étaient meilleurs pour les allégations fausses, surtout les 
mensonges éhontés. Autrement dit, les agents conversationnels avaient 
plus de difficultés à vérifier une affirmation vraie ou ambigüe. Cela signifie 
que ces modèles d’IA ne saisissent pas les subtilités et le contexte d’une 
allégation. Les journalistes, eux, comprennent les nuances d’une alléga-
tion, en plus de corroborer l’information avec plusieurs sources. 
À l’exception de Google Fact Check et de ClaimBuster —qui s’appuient 
sur le travail des humains vérificateurs de faits— les applications testées 
par le Détecteur de rumeurs ont effectivement donné des résultats déce-
vants, voire plusieurs erreurs.

Par Kathleen Couillard

L’IA peut vérifier les fausses nouvelles ? Les dernières avancées dans le       
domaine de l’intelligence artificielle 
permettent de produire des fausses 

nouvelles plus facilement et plus 
rapidement. Mais la même technologie 

permettrait-elle de détecter des 
fausses nouvelles plus facilement      
et plus rapidement, s’est demandé    

le Détecteur de rumeurs ?

FAUX

Verdict  
Les agents conversationnels ont un potentiel pour     

vérifier certaines informations fausses, mais sont limités 
par les bases de données sur lesquelles ils s’appuient, et 
par leurs propres tendances à « inventer » des réponses. 
Même les plus efficaces de ces modèles sont encore loin 

derrière les vérificateurs humains.
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SLUSH MONT-BLANC 
AUX CERISES

Thème : Le marché immobilier / 6 lettres

Réponse du mot caché : MAISON 

RÈGLES DU JEU : 
 
Vous devez remplir toutes les cases vides en 
plaçant les chiffres  1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule 
fois par boite de 9 cases.  
Chaque boite de 9 cases est marquée d’un 
trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boite pour vous aider. Ne pas 
oublier  : vous ne devez jamais répéter les 
chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boite de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 878

ÉTAPES DE PRÉPARATIONÉTAPES DE PRÉPARATION    
1. Dans une petite casserole, 

porter à ébullition les cerises, le 
sucre et 250 ml (1 tasse) de l’eau. 
Laisser mijoter 5 minutes. 

2. Placer un tamis au-dessus d’un 
bol. Passer le mélange de cerises 
au tamis en pressant avec le dos 
d’une louche pour en extraire le jus. 
Composter la pulpe. Ajouter le 
reste de l’eau et le jus de citron. 
Couvrir et réfrigérer jusqu’à refroidissement complet, soit 
environ 1 heure. 

3. Verser le mélange de cerises dans la sorbetière.     
Turbiner le mélange 20 minutes ou selon les instructions 
du fabricant, jusqu’à ce qu’il ait la consistance d’une slush. 

4. Répartir la slush dans des verres. Ajouter une boule de 
crème glacée dans chaque verre. Servir aussitôt avec une 
paille et une cuillère.

INGRÉDIENTSINGRÉDIENTS 

• 340 g (2 1/2 tasses) de 
cerises surgelées 

• 210 g (1 tasse) de sucre 
• 625  ml (2 1/2 tasses) 

d’eau 
• 125 ml (1/2 tasse) de jus 

de citron 
• 500  ml (2  tasses) de 

crème glacée à la vanille

A 
Achat 

Adresse 
Agent 

Appartement 
Assurances 

B 
Bail 

Bâtiment 
Bien 

C 
Chalet 

Chambre 
Commercial 

Condo 
Construction 

Contrat 
Courtier 

Coût 
Crédit 

 

D 
Droit 

E 
Emprunt 
Espace 
Étage 

Évaluation 
F 

Ferme 
G 

Garage 
Garantie 

H 
Habitation 

Hypothèque 
I 

Immeuble 
Industriel 
Inspection 

L 
Location 

Logement 
Loyer 

N 
Notaire 

O 
Offre 

P 
Pièce 
Plan 
Prêt 
Prix 

Promoteur 
Propriété 

Q 
Quartier 

R 
Résidentiel 

S 
Servitude 

Stationnement 
Superficie 

T 
Taxes 

Terrain 
Titre 

Toiture 
Transaction 

U 
Unité 

V 
Valeur 
Vente 
Ville 

Visite 
Z 

Zone

À boire avec une grande paille, 
une cuillère et les yeux qui plissent.

HEURES D’ÉTÉ 
Lundi : fermé 
Mardi au jeudi : 11 h à 19 h 
Vendredi 11 h à 20 h  
Samedi 11 h à 19 h 
Dimanche : fermé

SSiittuuéé  aauu  2255,,  99ee  RRuuee  àà  HHeeaarrsstt

Réservez votre  
repas dès aujourd’hui ! 
Appelez-nous 705 221-7679 
ou scannez le code QR :

-- 17 SORTES DE POUTINE 

-- GRAB-N-GO 

-- PLATS CHAUDS À EMPORTER 
(DIFFÉRENT CHAQUE JOUR) 

Poutine Boeuf Éffiloché 

 POUTINE EN VEDETTE 
    de la semaine
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Les petites 
 annonces

À louer  
Espace commercial situé  

au 1020 rue Front 
600 pieds carrés approx. 

902 $ / mois - services compris 
Contactez Marcel Fauchon  
Téléphone : 705 372-4928 

À louer 
Appartement de deux      

chambres à coucher, avec 
foyer au gaz naturel 

913 rue Cessna 
Contactez Roger Rousselle 
Téléphone : 705 372-8812 

Les Médias de l’épinette noire sont à la recherche d’un étudiant ou une étudiante pour       
occuper un poste d’animateur de radio étudiant à temps partiel.  

Le poste d’animateur étudiant s’adresse à une ou un jeune de moins de 18 ans étant 
disponible à travailler certains soirs de semaine et la fin de semaine. Idéalement, la personne 
embauchée devrait débuter sa formation avant la deuxième semaine de juin. Les heures de 
travail seront entre 5 et 20 heures par semaine, selon la capacité de compréhension du 
travail pour la saison estivale, avec possibilité de continuer pendant l’année scolaire.  

La personne doit bien s’exprimer en français et avoir de bonnes connaissances en                
informatique. Elle recevra toute la formation nécessaire pour assurer la mise en ondes d’une 
émission et, à plus long terme, coanimer une émission. 

Les étudiants et étudiantes intéressé-e-s doivent envoyer leur CV à la direction des Médias 
de l’épinette noire, ou l’apporter en personne pendant les heures de bureau. Les personnes 
ayant des questions peuvent communiquer avec la direction par téléphone.   
Steve Mc Innis 
Directeur général 
CINN 91,1 
1004, rue Prince  
Hearst, Ontario 
705 372-1011 

OFFRE D’EMPLOI : ANIMATEUR-ÉTUDIANT

AFFAIRES CLASSÉES

DES CARTES SONT MAINTENANT EN VENTE À  :   
HORNEPAYNE : HORNEPAYNE SERVICE CENTER  
LONGLAC : WOODCREST CONFECTIONERY 
GERALDTON : JOEL’S LIVE BAIT

RADIO BINGO

1800 $ - SAMEDI À 11 h
BILINGUAL

Tél.:  (705) 372-6333     Téléc.:  (705) 372-6334 
www.lrflaw.ca 

*Professional Corporation 

Droit commercial     ~     Droit corporatif     ~     Droit immobilier     ~     Testaments et successions 

R F 
 
  temps plein 

 
 

 
 
- préparer les dossiers de transactions immobilières 

- répondre aux appels téléphoniques, prendre des notes/messages et rediriger les appels  

- répondre aux courriels des clients 

- rédiger des documents juridiques 

- accueillir les clients 

- travailler en équipe, faire preuve de discrétion et de confidentialité 

 
Formation 
 
- 

 

- connaissance des logiciels tels que : Excel, Microsoft Word et Outlook 

- communiquer efficacement en français et anglais (écrit et parler) 

 

De plus, excellentes compétences en gestion du temps, un bon sens de 

être capable de respecter des   

 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae avant le 20 juin 2024 à 

, en personne, ou par courriel : cbrousseau@lrflaw.ca 

 

 

 

Louis Filion* 
Avocats / Lawyers 

C.P. 1626 / 1101, rue Front, Hearst (Ontario)   P0L 1N0 
Tél.:  (705) 372-6333     Téléc.:  (705) 372-6334 

www.lrflaw.ca 

*Professional Corporation 

Droit commercial     ~     Droit corporatif     ~     Droit immobilier     ~     Testaments et successions 

L R F 
 
  temps plein 

 
 

 
 
- préparer les dossiers de transactions immobilières 

- répondre aux appels téléphoniques, prendre des notes/messages et rediriger les appels  

- répondre aux courriels des clients 

- rédiger des documents juridiques 

- accueillir les clients 

- travailler en équipe, faire preuve de discrétion et de confidentialité 

 
Formation 
 
- 

 

- connaissance des logiciels tels que : Excel, Microsoft Word et Outlook 

- communiquer efficacement en français et anglais (écrit et parler) 

 

De plus, excellentes compétences en gestion du temps, un bon sens de 

être capable de respecter des   

 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae avant le 20 juin 2024 à 

, en personne, ou par courriel : cbrousseau@lrflaw.ca 

 

 

 

Offre d’emploi 
Poste d’adjoint(e) juridique – temps plein 

 
Sommaire de l’emploi 
- préparer les dossiers de transactions immobilières 
- répondre aux appels téléphoniques, prendre des notes/messages 
et rediriger les appels 
- répondre aux courriels des clients 
- rédiger des documents juridiques 
- accueillir les clients 
- travailler en équipe, faire preuve de discrétion et de confidentialité 
 
Formation 
- certificat ou diplôme d’études collégiales en administration de 
bureau ou expérience de travail d’un niveau équivalent est un atout 
- connaissance des logiciels tels que Excel, Microsoft Word et Outlook 
- communiquer efficacement en français et anglais (écrit et parlé) 
 
De plus, la personne devra avoir d’excellentes compétences en 
gestion du temps, un bon sens de l’organisation, être fiable et 
autonome, avoir la capacité d’effectuer plusieurs tâches à la fois 
et être capable de respecter des dates d’échéances et d’établir 
des priorités. 
 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum 
vitae avant le 20 juin 2024 à l’attention de Caroline Brousseau, 
en personne, ou par courriel : cbrousseau@lrflaw.ca

Louis Filion* 
Avocats / Lawyers 

C.P. 1626 / 1101, rue Front, Hearst (Ontario)   P0L 1N0 
Tél.:  (705) 372-6333     Téléc.:  (705) 372-6334 

www.lrflaw.ca 

*Professional Corporation 
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Comme il a été mentionné au 
cours des dernières semaines, les 
équipes de la NOJHL se sont mises 
au boulot dès le 1er juin dans le but 
de se préparer pour la prochaine 
saison. 
L’organisation des Jacks a depuis 
lors annoncé le retour de plusieurs 
vétérans, ce qui va alléger la charge 
de travail pour le mois de juillet 
selon le gérant de l’équipe, 
Jonathan Blier. «  Avec une 
poignée de revenants l’an passé,  
on a pratiquement dû procéder à 
une reconstruction complète. 
Maintenant, nous avons déjà 
plusieurs confirmations de retour, 
donc on est très optimiste. » 
L’équipe a annoncé le retour des 
attaquants Mathieu Comeau, Don 
Heaven Veilleux, Owen Hey, Aiden 
Kalin, Bronson Babyak, Alex       
McDonald, Damien Bourdon-
Lemoyne ainsi que des défenseurs 
Adam Shillinglaw, Julien Trudel et 
Jean-Pierre Audras au cours des 
derniers jours. 
Les attaquants Cooper Moore et 
Maddoc Newton ont tous deux   
décidé de poursuivre leurs études. 
Des nouvelles sont toujours atten-
dues dans les dossiers de Liam 

Boswell, Tyler Patterson et 
William Pâquet. 
Le gardien Russ Decoste a pour    
sa part choisi de poursuivre sa   
carrière sous d’autres cieux. C’est 
donc dire que les Lumberjacks 
vont commencer la prochaine sai-
son avec deux nouveaux gardiens. 
Les Bucherons ont mis sous contrat 
les attaquants Cole Shepherdson et 
Hugo Allard ainsi que le gardien 
Alexandre Boivin pour combler 
quelques départs.   
Shepherdson, 6’1” 181 lb, originaire 
de Thunder Bay et Allard 5’7” 
140 lb de Nicolet QC ont évolué à 
l’Académie de hockey de l’Ontario 
la saison dernière.   

Alexandre Boivin, 5’10” 174  lb, 
originaire de Blind River évoluait 
pour les Flyers de Kapuskasing la 
saison dernière. 

La ligue a également dévoilé    
son calendrier régulier pour la 
prochaine saison. Quelques modi-
fications ont été apportées au    
format de l’horaire. La ligue    
sera composée dorénavant d’une 
seule division de douze équipes et 
les huit premières participeront 
aux séries. Les équipes joueront 
25  matchs à domicile et 25 à     
l’étranger en plus de deux   
parties lors du Showcase au début 
d’octobre. 
Les prolongations de matchs ont 
également été modifiées. Ainsi, on a 
aboli les tirs de barrage. La prolon-
gation consistera de sept minutes à 
3 contre 3 et s’il y a toujours égalité, 
le match restera nul. 
Au moment de publier le journal, 
l’équipe avait encore quelques postes 
à combler. D’autres nouvelles à 
venir sous peu. 

Les Lumberjacks se préparent pour la prochaine saison 
Par Guy Morin

Ne manquez pas les capsules de Radio École  
lors des émissions Au pays des merveilles 

les dimanches de 18 h à 19 h.

23 juin                    - Karine Bourdon 

30 juin                    - Line Bouchard Gosselin 

7 juillet                   - Mattice (Lynn Malenfant et Vicky Néron) 

14 juillet                - Isabelle Proulx 

21 juillet                - Rafaelle Boutin 

28 juillet               - Mélissa Bondu Proulx 

4 aout                     - Linda Blanchette Lecours 

11 aout                    - Valérie Dubé 

18 aout                   - Émilie Miron

Théo Piette de Hearst en est à sa 
deuxième saison de course, mais le 
garçon de 10 ans fait du motocross 
et du VTT depuis l’âge de 4 ans. 
L’an passé, c’est au volant de son 
motocross qu’il a compétitionné ; 
cette année il a décidé de tenter    
sa chance avec son véhicule tout-    
terrain (VTT).  
Le weekend dernier il s’est rendu  
à Sault Ste. Marie pour participer 
au Runway Park dans la série 
Northern MX Championship      
Series. Lors des courses du 
samedi, il s’est classé en troisième 

place et le dimanche il a su monter 
une autre marche du podium,    
terminant deuxième dans la classe 
des mini VTT.  
La famille Piette compte bien       
retourner au Runway Park cet été 
pour une autre compétition,      
toujours à Sault Ste. Marie.  

Théo Piette accède au podium en VTT 
Par Renée-Pier Fontaine

LES SPORTS

Cole Shepherdson

Hugo Allard

Alexandre Boivin
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Scannez pour  
voir notre  
circulaire 

numérique  
complète

Prix de la circulaire en vigueur du jeudi 13 au mercredi 19 JUIN 2024

BIFTÈQUE DE CONTREFILET 
À GRILLER 
AVEC OS, FORMAT FAMILIAL 
COUPE CANADA AA OU USDA 
BŒUF DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 
17,37/KG 
20959377_KG

FILETS DE SAUMON DE  
L’ATLANTIQUE FRAIS 
FORMAT FAMILIAL 
22,02/KG 
LES PRODUITS DE LA MER FRAIS SONT 
SOUMIS À LA DISPONIBILITÉ. 
20720065_KG

ÉCONOMIE 1,50 $

RABAIS

KAKI PRODUIT DE L’AFRIQUE DU 
SUD, QUALITÉ NO 1 /  LA CAISSE  
OU MANGUES ROUGES PRODUIT 
DU MEXIQUE / LA CAISSE 
21612817001_EA/21439854001_EA

TRÈS GROS RAISINS VERTS 
OU ROUGES SANS PÉPINS PCMD 
PRODUIT DU MEXIQUE 
QUALITÉ NO 1 
5,49/KG 
20159199001_KG/20425775001_KG

ÉCONOMIE 3,50 $ LB

4 JOURS DE RABAIS 
JEUDI 13 JUIN AU 

DIMANCHE 16 JUIN

4 JOURS DE RABAIS 
JEUDI 13 JUIN AU 

DIMANCHE 16 JUIN

RABAIS 43 %

BONNE FÊTE DES PÈRES

LLAA  CCAAIISSSSEE


